
 

L’établissement en bref 

 

Localisation  

Serrières-de-Briord (01) 

Population accueillie 

Garçons de 13 à 16 ans  

Capacité d'accueil 

7 places  

Durée moyenne de placement 

9 à 12 mois  

 

 

      Contact  

Le Prado – Foyer des Charmines  

14 rue de la Dent  

01470 Serrières-de-Bord  

 

Tel : 04 37 61 99 06   

Fax : 04 74 34 81 26 

Mail : contact.pradobugey@le-prado.fr  
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À propos du Prado 

 

 

 

 

 

 

 

 

Reconnue d’Utilité Publique, le Prado est une organisation 

d’intérêt général qui accompagne les enfants, les jeunes et 

les adultes fragilisés à se construire un avenir.  

Notre action repose sur des principes forts : la défense des 

valeurs humaines universelles, le refus de toute forme 

d’exclusion et l’accueil inconditionnel tolérant et respectueux 

des identités de chacun. Le Prado propose un 

accompagnement complet (hébergement, soins, éducation, 

formation…), qui prend en compte la personne dans sa 

globalité, et qui se doit d’être porteur d’espoir. 

Le Prado défend une politique du  vivre ensemble  et cherche 

au quotidien de nouvelles solutions pour offrir une palette 

toujours plus complète d’actions au service de nos publics.  
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La « Plateforme » des Charmines  

La Plateforme est un accompagnement 

destiné aux jeunes déscolarisés de 13 à 

15 ans (6 places).  

Il s’agit d’un accueil de jour, dans 

l’enceinte des Charmines, dédié à la 

remédiation scolaire et aux ateliers 

(ateliers techniques, sport, découverte 

métiers). Les éducateurs et la 

conseillère d’insertion professionnelle 

accompagnent les jeunes dans le but de 

leur redonner un rythme, des envies et 

une orientation scolaire.  

L’objectif de la plateforme est de créer 

du lien avec l’éducation nationale afin 

de proposer une solution aux jeunes 

déscolarisés de moins de 16 ans. 

 

   Hébergement éducatif        

 

Les Charmines accueille des jeunes âgés de 13 et 15 

ans déscolarisés ou en voie de déscolarisation, pour 

leur donner un cadre de vie bienveillant et les 

accompagner vers l’autonomie. La mission de 

l’établissement est de garantir un cadre de vie 

bienveillant et éducatif pour accompagner les 

jeunes vers l’autonomie.  

La durée de prise en charge au foyer des 

Charmines est limitée (1 an maximum), puisqu’elle 

doit permettre aux jeunes de réintégrer rapidement 

leur milieu scolaire et familial. 

Les jeunes peuvent être accueillis aux Charmines en 

« temps plein » (internat) ou en « séquentiel » (2 ou 3 

jours par semaine), en lien avec une famille d’accueil 

ou une autre institution spécialisée.   

  

 

 

 

 

 

 

La prise en charge des jeunes est assurée par une 

équipe pluridisciplinaire, ainsi que des personnes 

ressources extérieures (associations partenaires, 

bénévoles…) qui s’impliquent au quotidien auprès des 

enfants et des jeunes.  

 

Favoriser l’insertion 

 

L’ensemble des professionnels accompagne les jeunes 

au quotidien sur différents aspects : rythme de vie, 

santé et soin, vie familiale, accompagnement scolaire, 

orientation… 

• Des ateliers sont quotidiennement proposés aux 

jeunes qui ne sont pas en situation de reprendre 

une scolarisation immédiate : ateliers techniques, 

activités sportives, remobilisation scolaire… 

 

• Un accompagnement scolaire et éducatif 

personnalisé : la priorité de l’établissement est de 

permettre aux jeunes la poursuite des 

apprentissages et de leur scolarité, quelle qu’elle 

soit.  

 

• L’insertion professionnelle : l’équipe éducative 

accompagne les jeunes proches de la majorité dans 

leurs démarches d’insertion sociale et 

professionnelle (rencontres à la Mission Locale, 

recherche de stage ou d’apprentissage, inscription 

dans les établissements de formations 

professionnelles, accompagnement à la recherche 

d’emplois…). 

 

 

 

 

 

 

 Le lien avec les familles 

 

Chaque accompagnement veille à préserver la place de 

la famille dans les différentes étapes du parcours 

éducatif. 

Selon les situations et les besoins, la sortie de 

l’internat peut donner lieu à un suivi à domicile en lien 

avec le service enfance du conseil départemental, afin 

de poursuivre l’accompagnement sous une autre 

forme.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


